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REOUttlTOIRE ET PLAIDOIRIE 

A i« reprise, la paroi» est donnée a M. 
l'avocat général Courtin, qui prononce un 
sévère réquisitoire ; li réclame la peine de 
mort contre Dochemin. 

A prie lui, M* Alfred Paye plaid* en &-
veur de t'aeCusé avec beaucoup de talent et 
s'efforça de trouver des excuses à l'odieux 
et inexcusable forfait de son client. 

LE VERDICT 
Après une courte délibération, le jury rap

porte un verdict affirmatif sans circonstan
ces atténuantes. 

La Cour condamne Georges Duchemin, a 
la PEINE DE MORT. 
1 ' • ' m 

l a discorde au Comité exécutif 
du Parti radical 

Lyon, 7 juin. — Au congres de la fédéra
tion radicale et radicale-socialiste du Rhô
ne, M. llerriot. maire de Lyon, et M. Justin 
Godart, député, ont .annoncé qu'ils avaient 
envoyé leur démission, le premier de vice-
présidenf et le second de secrétaire du co
mité exécutif du parti radical et radical-so-
ciniiste. 1U reprochent à M. Lafferre, pré
sident du comité, d'avoir fait des démarches 
auprès de M. Clemenceau pour que, contrai
rement n la décision des congrès de Dijon et 
de Nancy, la question de la réforme électo
rale ne soit pas mise & l'ordre du jour des 
Chemores. 

Le sénateur Ponteille a déclaré également 
démissionner de sa qualité de membre d". 
comité. 

La congrès a volé un WAme au bureau du 
romité exécutif. Il a adopté aussi un vœu 

lant tout paciv avec les unifiés. 
' DECLARATIONS DE M. GODARD 
si. Justin Godart a exposé ainsi les mo-

L;i- qui l'eut déterminé, uui=-i que MM. Her-
nut ••! Ponteille, à donner leur démission 
eu Comité exécutif. 

Ce d;>nt nous nous plaignons, nous a-t-il 
dé .-lare, e'esl de la stagnation du comité 
txécali! du parti radical et radical socialis
te : il remué s'être Ju—t pour mission de 
leir* la cuisine électorale d'arrondissement. 
îi R'a aacuna action sur la i>olilique géné-

hons da se mettre en tra-
\ ••• ' | • 'i--;;-;'!es réformes que le-Congrès 
<vt l'",i 1 uvait adoptées, et notamment de 
la réforme électorale dont il a empêche lu 

1 l'Ordre du juur. 
MaHl ce qui nous a frappés le plus, c'est 

aon indifférence four -les questions socia. 
tes et économiques. I.e comité exécutif n'est 
(ju'un organisme électoral ; il ne s'occupe 
pas assez des réformes et surtout de la pro. 
^agunde à faire pour ces réformes. 

"- Le congrès a 6!é indisposé par la lettre 
tue M. Lufferrc, au nom du parti radical 
•ocialiste, adressa nu parti socialiste uni
fié. 

,\'o!re parti Sel asse.t fort pour avoir une 
doctrine à lui et pour l'affirmer ; il nu 
besoin de faire des avances aux autres par
tis et d'aller au devant d'un affront, com
me cela s e s t produit avec les sociulisles 
unifiés. 

Nous sommes partisans du « bloc • de 
faactic ; mais nous voulons aller devant les 
électeurs avec noire programme à nous ; 
S'il y ava;; batailla pour défendre la Répu
blique, nous serions les premiers à pro
clamer la nécessité de l'union contre l'en-
Buml commun. 

Noua voulons que les radicaux socialistes 
form.ml un parti et ne se Inissent point sub. 
rn-rger par las éléments de la majorité qui 
font ù sa droite., 

Nous ne voulons marcher à la remorque 
v . r 

Telle» sont les cnU3es de notre démission 
et du hlàme que le congrès de la Fédéra
tion radicale-socialiste du Rhône a voté au 
bureau du comité exécutif. 

2500 métallurgistes en grève 
Bar-le-Duc, 7 juin. — Pour protester con-

;re une décision du directeur, remplaçant le 
travail à la journée par celui aux pièces, 
les ouvriers des aciéries de Stenay, au nom
bre de 2,500, ont quitté le travail. 

Les socialistes anglais 
en Allemagne 

LA VT5ÎTE DU « LABOUR-PARTY s 
Paris, 7 juin. — Un déjeuner a été offert, 

hier, au Reichstag, aux députés ouvriers an
glais, que le secrétaire d'Etat à l'Office im
périal de l'intérieur salua par une allocution 
en langue anglaise. 

M. Macdonald, député a fa Chambre des 
Communes, a affirmé que le parti ouvrier, 
qui voulait que l'Angleterre eût de bons et 
sains rapports avec les autres nations, ne 
donnerait jamais son appui à un mouvement 
qui aurait pour objet la guerre avec l'Alle
magne. Et, pour appuyer ses paroles, M. 
Macdonald déchira, aux applaudissements 
de l'assistance, un extrait d'un journal an
glais où il était dit « que plus tôt on ferait 
la guerre avec l'Allemagne, mieux ce se
rait >'. M Nous sommes venus ici, a ajouté 
M. Macdonald, en messagers dit pays, pour 
combattre la main dans la main et épaule 
contre épaule, avec nos cousins allemands 
pour un avenir meilleur ». 

LA MORT 
DE M. CHAUCHARD 

LA MISE EN BIEN — LE TESTAMENT 
DE M. CHAUCHARD. — M. LEYGUES 

HERITE DE 15 MILLIONS; M. 
LOZE DE 500 MILLE FRANCS 

Paris, 7 juin. — Le corps de M. diau-
chard a été mis en bière ce matin, à onze 
heures. Le cercueil a ensuite été placé sur 
un socle au centre de la chambre du défunt. 

Cette pièce, qui est somptueusement meu
blée et décorée, a été transformée en cha
pelle ardente. De .nombreux candélabres, 
supportant plusieurs centaines de cierges, 
entourent le cercueil. La chambre est rem
plie de fleurs. 

Le cercueil, comme noua l'avons dit, est 
en bois d'amarante orné de ciselures de 
bronze et de cuivre. Il a coûté 48,000 francs. 
If pèse plusieurs centaines de kilos. Qua
torze hommes le portent avec peine. 11 est 
impossible de décrire l'ornementation du 
bronze et du cuivre qui recouvre le bois en 
grande partie. Cette ornementation est d'un 
travail divers et compliqué. M. Chaucbard, 
de son vivant, s'en fit communiquer les des
sine. Il lui arriva de faire modifier certains 
d'entre eux. 

Le cercueil a un double couvercle : le pre
mier est une simple glace avec un large en
cadrement de cuivre ; le second, en bois 
d amarante comme le cercueil, est recou
vert d'épais motifs de bronze. Dans la par
tie supérieure, un long crucifix est couché ; 
au centre une plaque porte cette inscription : 
ci Chaucbard, fondateur des magasins du 
Louvre, grand-croix de la Légion d'hon
neur.» Dans la partie inférieure, au centre 
des ciselures, £»l accrochée par l'anneau 
une croix de la Légion d'honneur. 

Seuls les amis intimes du défunt sont ad
mis à visiter la chambre mortuaire. Au tra
vers de la glace qui ferme momentanément 
le cercueil, on aperçoit la dépouille de M. 
Chaucbard. Le visage est très amaigri ; le 
teint est livide. M. Chauchard est en habit 
noir, avec le cordon de la Légion d'honneur 
en sautoir. Le gilet dont il C3t revêtu a com
me boulons des perler précieuses qui ont 
coûté près de cinq cent mille francs. Le dé
funt affectionnait celle parure et c'est par 
piélé que ses exécuteurs testamentaires ont 
décidé qu'il serait inhumé avec ces joyaux. 
Le linceul est un drap d'or de grand prix. 

Toutes les œuvres dart léguées à l'Etat 
par le défunt ont été enfermées dans les 
sept salons et dans la galerie de l'hôtel. Ces 
huit pièces sont closes et les scellés y ont 
été apposés, comme nous l'avons déjà an
noncé. 

Dan3 la cour de l'hôtel on installe en ce 
moment une vaste chapelle ardente. Cost la 
que, jeudi, avant les obsèques, sera déposé 
le cercueil. \/p public sera admis a défiler ce 
jour-! 1 devant la dépouille de M. Cbauchard 
de neuf a onze heures du matin. 

Le Testament 
m. LEYGUES, ANCIEN MINISTRE, HE

RITE DE QUINZE MILLIONS 
M. Gaston Doumergue, ministre dû l'ins

truction publique et des beaux-arts, a reçu 
de M" Jousseiin, exécuteur testamentaire 
de M. Chauciiard, communication des dis
positions par lesquelles celui-ci lègue à 
l'Etat français sa «élection de tableaux, 
bronzes et œuvres d'art, qui se trou\e dans 
l'hôtel de l'avenue Velasquei-

Selon La volonté du testateur, M. Georges 
Levgues. député, ancien ministre de l'ins-
, _ • • • _ ? , . _ \ _ _ l _ j . ^ i r , M H M «<* i | l l « m m U W I » 
de francs ; Mme Georges Levgues, et ses 
deux filles, reçoivent chacune un million. 
Ce legs se compose en partie d actions des 
magasina du Louvre el an partie d autres 
valeurs. 

M. c.nston Calmatle, directeur du «Figa
ro», hérite d'actions des magasins du Lou
vre représentant an capital d un peu moins 
de deux millions de francs. 

M. Lozé. sénateur du Nord, reçoit cinq 
cent mille francs, qui sont destinés à sa 
fille. Mlle Lozé. 

L'hôtel de l'avenue Vetaaquat échoit a 
une amie do M. Chaoehard, qui reçoit en 
outre une importante dotation. 

MM. Georges Largues. Gaston Calmefte et 
Lozé sont les seuls, parmi les intimes du 
défunt, dont le nom soit cité dans son tes
tament. ., 

La ville de Paris reçoit plus-.eurs mil
lions ; les pauvres de la ville de Paris deux 
cent mille franc?, les employée des maga
sins du Louvre trois millions de francs. 

En outre, toujours aux termes dn testa
ment, une somme de deux mitions est spé
cialement consacrée à l'installation dans le 
musée du Louvre de la collection Chau
chard. 

CE QUE DIT M. LEVGUES 
Causant avec nn reporter du « Journal », 

qni venait lui apprendre qu'il héritait de 
miinze millions, M. Georges Leygues a ma
nifesté une profonde surprise. 

« C'est un rêve d'Amérique, s'est-il 
écrié. Comment aurais-je pu supposer ? M. 
Chauchard était, sur ses dispositions testa
mentaires, sauf en ce qui concernait ses ta
bleaux, d'une discrétion absolue. Je savais 
que ses collections artistiques étaient lé
guées à la France, et que fêtais chargé d'as
surer, à ce sujet, la réalisation de ses vo
lontés. C'est tout. Tenez, un exemple de sa 

discrétion : c'est en 1906 qu'il a rédige son 
testament ; or, un an après, je mariai m'a 
fille aînée ; il fut témoin du mariage de mon 
enfant. Ce jour-là, il aurait pu dira : a Je 
laissa à votre fille telle somme... » Non. il 
ne dit Tien, il mrvoulail pas qVortlat , à 
l'avance, ce qu'il ferait, et vous pensa* bien 
que mil ne lui a Jamais demandé. Foui moi, 
je vous avoue que je ne comptais sur rien : 
c'est seulement hier que M* Jousseiin m'a 
dit : « Votre ami ne vous a pas oublié, et il 
n'a pas oobllê vos filles ». Il ajouta ': « n 
vous laisse une grosse somme ». Une grosse 
somme I Je pensai aussitôt a quatre ou cinq 
cent mille francs ; mais quinze millions !... 
Qui aurait pu croire ?.., C'est inimagina
ble ! » 

Comme on lui demande si M. Chauchard 
laisse des parents, M. Georges Leygues ré
pond : 

— « Il disait que non : et C'est bien éton
nant qu'un homme soit ainsi sans aucune 
famille. Si, cependant, l'on découvre dans 
quelque coin l'un de ses proches, dont la 
situation soit intéressante, sovez certain 
qu'on ne l'oubliera pas. 

Les parents de M. Chauchard 
UNE DE SES PETITES COUSINES RA 

CONTE SES ORIGINES ET SA 
PARENTE 

Un de nos confrères de la «Liberté» a 
retrouvé une petite cousine du fondateur des 
magasina du Louvre. 

Elle s'appelle Mme Pinoa, née Eugénie 
Chauchard. Elle habite un logement très 
modeste dans la cité Riverin, quartier de la 
Porte-Saint-Martin, avec son mari et son 
fils, âgé de 25 ans, qui chôme depuis deux 
mois a cause d'une grave affection des 
yeux. 

Voici lo s déclarations qu'elle fit a notre 
confrère : 

— « Certainement, dit Mme Pinon, Je con
nais M. Cbauchard, et il y a sûrement un 
lien de parenté entre nous. 

» Nos familles portent le môme nom et 
ont la même origine ; elles sont toutes deux 
de Geyrac, un village de l'Aveyron. 

» Mon père, qui aurait maintenant 87 ans, 
et mes trois autres oncles auraient pu faci
lement établir notre parenté avec M. Chau
chard, mais ils sont tous morts maintenant 
Cependant tenant compte des conseils que 
m avait donnés mon père, je fus un Jour votr 
M. Chauchard aux Magasins du Louvre. Je 
vous parle de vingt-cinq ans. Je n'étais pas 
encore mariée. Je me présentai donc 6ous 
mon nom de jeune fille, simplement pour 
faire une visite. M. Chauchard me reçut 
pendant plus d'une heure dans son crbinet 
et fut d une amabilité parfaite. Cest lui-
même qui me dit : 

» — Je crois bien qu'il y a un lien de pa
renté entre nous, mais il y a si longtemps 
que j'ai quitté le pays que je ne saurais trop 
dire lcqual. Toutefois, mademoiselle, si ja
mais vous aviez besoin de moi. venez me 
voir; je ferai tout ce qui dépendra < • ni 
pour vous éviter des ennuis et vous être 
agréable. 

» A ce moment, j'étais placée et je pou
vais me suffire. Mais pins lard ma situa-
tion changea. Mon mari et moi, nous e'a-
vions besoin de rin:i : mais ma sœur Etoea-
lie, qui est mon elnéa, a été pendant plus 
de dix ans malade et aujourd'hui encore eile 
est à ma charge... 

n Ile plue, vous voyez mon fils : il est em
ployé au Crédit minier, rue de la Victoire. 
et ne travaille pas depuis deux mois. J ai 
peur même qu'il ne devienne complètement 
a\eutUe, de aorte que nous faisons tous les 
sacrifices que nous pouvons pour qu'il puis
se guérir. Pondant sa jeunesse il a toujours 
été maladif .\}ors. pendant, cette périane. 
me souvenant de la réception que m'avait 
faite M. Chauchard et des paroles qu'il ma-
v.'iit adressées, je me décidai à le revoir. 
Je n en parlai même pas à mon mari, qui 
n (rime pas ce genre de démarches. Mais M. 
Chauchard ne venait plus aux Magasins du 
Louvre. Je me présentai plusieurs fois 6, son 
hôtel de l'avenue Vélasquez. sans succès ; 
l»s concierges îie me laissaient même pis 
frunchir le seuil de la porte. J'avais pu me 
procurer l'adresse d'un de ses secrétaires 
et j'étais i H H I voir. Je ne fus pas plus heu
reuse. ,7e fus éeonduite, et jamais je n al pu 
revoir depuis ni apnrocher M. Chauchard. 
Je suis pourtant certaine qu'il aurait fait 
quelque chose pour nous ; il me l'avait pro
mis, a ion que je ne lui demandais rien. Que 
voulez-vous, nous étions les parents pau
vres... 

» — Vous ne pouvez pas préciser a' quel 
degré vous êtes parents ? 

» — Non. Mais nous devons être petits-
cousins. Cest ce mie j'avais cru comprendre 
de la bouche même de M. Chauchard. Com
me ie n'ai jamais pu l'approcher depuis, 
que mes parents «ont tons morts, je n'ai pas 
même essayé de me procurer ce renseigne
ment... n 

Le Congrès des Dockers 
Marseille, 7 juin. — Ce matin s'est ouvert, 

au siège du syndicat des ouvriers des ports, 
le 9e congrès national des ouvriers des porta 
des docks et manutentionnaires des mar
chandises de France et d'Algérie. 

Une vingtaine de ports français et les 
ports de Gêne et de Barcelone étaient repré
sentés au congrès. 

La première séance a été consacrée à la 
validation des pouvoirs des délégués. 

Les congressistes ont ensuite visité la cli
nique ouvrière. 

A LA CHAMBRE 

Les Conseils de Guerre 
LE CODE MILITAIRE ET MARITIME 
Paris, 7 juin. — La séance e»t ouverte à 

deux heures et demie, sous la présidence 
de M. Henri BRISSON. 

La Chambre adopte sans débat le projet 
voté par le Sénat sur le crédit maritime. 
Elle reprend la discussion du projet sur les 
conseils de guerre. 

Les Conseils de Guerre 

La commission propose pour l'article 22 ce 
nouveau texte : 

Les ateliers de travaux publics sont sup
primés. Los militaires et marins qui, au 
moment de la promulgation de la présente 
loi, subiront une peine dans ces ateliers, -se
ront dirigés sur les établissements péniten
tiaires militaires ou maritimes et y achè
veront leur peine dons les mêmes condi 
fions que les militaires ou marins condam
nés A l'emprisonnemenL 

Les militaires et marins prévenus et ceux 
condamnée à l'emprisonnement seront dé 
tenus dana les établissements pénitentiaires 
militaires et maritimes. 

Un décret fixera les conditions d'applica 
Uon du présent article. 

M. GOLRD. — Avant de se prononcer dé 
finitivement sur le point qui lui est soumis 
la Chambre estimera sans doute nécessaire 
d'obtenir du gouvernement des précisions 
sur les répercussions financières de la dis 
position qu'on lui propose d'adopter. 

M CHERON. — Il n«î sa passe pas de 
séance on on ne propose, sous forme de 
renvoi a la commission, la disjonction d 
l'un ou de l'autre article du projet que nous 
examinons. 

La Chambre, Ici. n'a pas A s'Inquiéter de 
rApereussions financières, puisqu'il s'ncit 
avec le nouveau système, d'un jeu d'écritu
res. 

Le décret prévu à l'article s'inspirera, au 
point de vue moral, de tous les desiderata 
exprimés nu cours des derniers débats sur 
les services pénitentiaires. 

M. LASI1ÎS. — J'ai déjà signalé les Incon 
vénienls que comporte la non application 
aux militaires détenus dans les établisse
ments pénitentiaires, de la loi sur les ac
cidents du travail. 

M. CHERON. — La question est soumise 
à l'étude d'une commission interministé-
nelle dont l'avis favorable me semble n'être 
pas douteux. 

Un projet de loi sera dans doute préparé 
en ce sens après la cJrûlure de ses travaux. 
Je prie notre collègue de nous faire créuil. 

M. I.ASIES. — Prendre patience, c e s t 
bientôt dit .Voilà dix uns qu'à chaque dis
cussion du buuget des services pénitentiai
res, la questiou est soulevée, déclarée très 
intéressante, et qu'il n'en reste rien. 

Je vous piopose, dans une loi de réforme 
d'ordre militaire-, d'introduire une améliora
tion pour des jeunes gens qu'une faute spé
ciale ne prive point du droit de garder leurs 
membres intacts. 

Pourquoi la refuser ? Il y a bien assez de 
mauvaises choses dans votre loi pour en 
-.jouter au moins une bonne. (Rires). 

M. CHERON. — Pour vous prouver 1 in
térêt que j attache ù la question soulevée par 
vous, j'accepterais le itnvoi de votre pro-
l^jsi'ion à là commission de la réforme ju
diciaire ou je la soutiendrais. 

M. GBNTH. — Et la Question «Jos aeci-
dants dont sont victimes les militaires tra
vaillent aux travaux agricoles. 

M CT-ERON. — Cette question n'a rien de 
commun avec le projet que nous discutons. 

L'article 2:-' est adopté. 
L'article -'2 bis, proposé par M. Lasies. 

est, à main i jvée, pris en considération et 
renvoyé à la commission. 

LES PENALITES 
On reprend la suite de la discussion de 

l'article 24 qui ajoute au Code pénal un livre 
V comprenant les i>éiialités pour les infrac
tions commises par les militaires ou ma
rins. 

L article 49G du Code pénal qui avait été 
renvoyé à la commission et dont le nouveau 
texte est ainsi conçu : 

« Art. 4yt> (du Code pénal). — Tout capi
taine d'un navire de commerce français qui, 
sans motifs légitimes, ne prête pas assis
tance à un bâtiment de l'Etat dans la détres
se, est puni d'un emprisonnement de un 
mois a un an. Si une ou plusieurs personnes 
ont péri par défaut d'assistance, la peine est 
de six mois à cinq ans d'emprisonnement "• 
est adopté. 

L'article 500 qui avait été également ren. 
voyé à la commission, est adopté. Le nou
veau texte est ainsi conçu : 

Art. 506 (du Code pénal;. — Est puni d'un 
emprisonnement de un an à cinq anSj tout 
militaire ou marin, tout administrateur ou 
comptable militaire, qui falsifie ou fait fal
sifier des substances confiées à sa garde ou 
placées sous sa surveillance, ou qui, sciem
ment, distribue ou fait distribuer lesdites 
substances. 

» S'il s'agit de matières, denrées ou liqui
des destinées à l'alimentation de l'homme 
ou des animaux. la peine est de cinq à dix 
ans d'emprisonnement. 

» Cette dernière peine est également pro
noncée contre tout militaire ou marin, tout 

administrateur Cm comptable militaire qui, 
sciemment, awtrmué ou faitd&tVibuer des 
viandes provenant d'animaux atteints de 
maladies contagieuses, ou des matières, 
substances, viandes, denrées, ou liquides 
corrompus ou nuisibles & la santé ». 

La désertion 

Les articles 008 a 511, qui ont trait 5 la 
désertion en temps de paix à l'intérieur ou 
à l'étranger, sont adoptés après un échange 
d'Observations entre MM. Lefas. Chéron et 
Puech. 

Les articles 512 à 524 qui visent la. déser
tion avec complot, la provocation à la dé
sertion, l'abandon de poste, la révolte, le re~ 
fus d'obéissance, la violation de consigne, 
la violence a main armée, les voies de fait, 
les outrages & un supérieur, etc., sont adop
tés avec des modifications de détail sans i o 
portance. 

M. VAILLANT demande à la Chambre de 
revenir sur le vote qu'elle vient d'émettre 
visant l'article 514 qui punit celui qui favo
rise la désertion. 

M. CHERON répond que celui qui favorise 
ou provoque la désertion est plus coupable 
que le déserteur lui-même. 

M. VAILLANT insiste au nom de la liber
té de la presse et de la liberté de penser. 

M. BfUSSON refuse de mettre aux voix 
la proposition de M. Vaillant, l'article 514 
étant voté. 

Les voies de tait 

Une phrase de l'article 522 punit les voies 
de fait envers un supérieur, commises par 
tout individu au service de la marine. Cette 
formule vise les ouvriers des arsenaux. 

Les socialistes combattent les mots « par 
tout individu », dont ils demandent la sup
pression. 

La commission accepte cette suppression. 
M. l'amiral BIENAIME demande le renvoi 

& la commission. 
M. Alfred PICARD affirme que les ou

vriers des arsenaux sont plus punis comme 
fonctionnaires qu'ils le seraient comme mi
litaires. 

Sur la demande de la commission, le ren
voi de la fin de l'article à la commission est 
prononcé. 

L'amiral BIKNAIME propose de rétablir 
dans la loi l'article du Code de 1857, qui ins
titue le ces de légitime défense. 

L'amendement, combattu par le gouverne
ment et la commission, est repoussé par 
301 voix contre 168. 

Le»-articles 522 èr 5S*-sont adoptés. 
L'article 523 : « Tout militaire ou marin 

qui se sera rendu coupable envers son supé
rieur ou son inférieur des crimes prévus par 
les articles 895, C9S. 297, 2T>K 301. 302. 303 
et 311 du présent Code, sera puni des peines 
portées aux dits articles ». est adopté par 
400 voix contre 91. après un échange d^b-
servntions entre MM. Lefas, Chéron et La-
bori. 

L'article 52fi, qui vise les outrages envers 
les «jpérieuTs * l'occasion du service, est 
renvoyé a la commission. apW-s une discus
sion A laquelle prennent part MM. Varenne, 
Jourde et I.ahnri. 

L'article 527 visant les peines a appliquer 
n'ix cas de rébellion, est adopté. 

M. l'amiral RIF.NAI.ME dit qu il a déposé, 
sur lartKle 528 du Code pénal, un amende
ment tendant à décider que le commandant 
qui aura nerdu voionta rement son bâtiment. 
et entraîné mort d'hommes, en abandon
nant son navire, soit puni de la peine de 
mort. 

Dans l'ancien Code, il y avait trois cas 
prévus : la perte volontaire, l'impéritie, la 
négligence. 

Dans l'article 528, il n'y a pas la perte par 
impéritie. 

11 suffira donc que le commandant d'un 
navire déclare que la perle a été causée par 
snn Impéritie pour qu'il échappe à la juridic
tion militaire. 

Après une confuse discussion a laquelle 
prennent part M. Jour-Je, 1 amiral Bienaimé, 
Al. Labori et le minisire de la Marine, ce 
dernier propose d'ajouter après les mots . 
«... la perte de son bâtiment... les mots : 
«... est obligatoirement traduit en jugement 
et puni ». 

Ce texte est adopté à mains levées. 
Les articles 529 à 533, concernant les 

abandons de navire, lss abandons de com
mandement, etc . . sont adoptés. 

L'article 534, qui vise le cas d'abandon 
d'un bâtiment en cas de naufrage est adop
té avec un amendemo.it de M. Lefas qui 
tend à porter l'emprisonnement de 2 à 5 ans 
au lieu de 1 à 2 ans si le coupable est un 
officier. 

Les articles 535 à 537 sont ensuite adop-
és . 

Le vote sur l'ensemble du chapitre 24, qui 
vise tous les articles du code pénal appli
cables aux crimes et délils militaires, est 
ri-servè, plusieurs articles du code pénal 
étant renvoyés à la Commission. 

On aborde la discussion de l'article 25, 
qui édicté que les lois du 9 juin 1857 et du 
4 juin 1S58, ne sont plus applicables en 
temps de paix et qui dit qu'à partir du jour 
de la publication de l'ordre de mobilisation 
ou en cas d'état de siège, la présente loi 
cessera d'être appliqués et les dispositions 
des lois du 9 juin 1S5* et du 4 juin 1858 se
ront remises en vigueur à l'exception de 
celles relatives aux travaux forcés. 

La suite de la discussion es trenvoyée a) 
demain. i 

l a politique générale 
M. GAUTHIER DE CLAGNY 

N'INTERPELLE PLUS 
M. GAUTHIER de Clagny rappelle qu'il ai 

déposé, U y a trois semaines une interpella
tion sur la politique générale du cabinet 

Il a vu que la Chambre avait ajourné cette 
interpellation. C'était son droit.mais ne conw 
viendrait-il pas d'arrêter une date fixa T 

Son interpellation se trouve passée païf 
deux autres interpellations : Celle da M. Vax 
renne, qui peut amener une longue discus* 
sion, et celle de M. Chastenet, qui compor
tera aussi certainement de longs débats. 

La session se termnera donc sans que sort 
interpellation puisse venir. 

La Chambre ne pense-t-eue pas tn'eVm 
mérite un tour de faveur, puisqu'i' s'agit da 
la politique générale? 

L'orateur demande qu'elle vienne en létal 
d e . i ' c r i l r e d u i °" r d e vendredi prochain. 

M. GAU-HIER de Oagnv déclare q o W 
pourrait prendre date pour le vendredi sui
vant. 

Le général PICQUART, ministre de la 
guerre en l'absence de M. le président d a 
Conseil, demande & -i Chambre d'attendr* 
a demain pour que M. Clemenceau pnlssa 
donner son avis sur la demande de M Gau
thier de Clagny. 

Le président de la Chambre déclare que M 
président du Conseil, averti par la prési
dence, a fait connaître que. bien entendu. U 
laissait la Chambre maîtresse de sa décfe 
sion. 

M. Gauthier de Clagnv déclare que si ToS 
n accorde pas un tour de faveur pour lea In
terpellations sur la politique générale, elle* 
ne viendront jamais en discussion. 

En conséquence, il demande qu'elles vlerf-i 
nent en tête de l'ordre du jour de vendredi; 
prochain. 

L'ORDRE DU JOUR MAINTENU 
M. VARE.VNE demande le maintien «V 

I ordre du jour. 
L'ordre du jour est maintenu. « 
Le président annonce que M. Gauthier d* 

Clagnv retire sademande d'interpellation aui 
la poutique générale, mais en dépose una 
nouvelle sur l'attitude du Gouvernement 
vis-a-vis des syndicats professionnela. 

I! demande la jonction de son interaellav 
t;on à celle de Varenne. 

Le président ajoute on'il informera le pré-
s.dent du Conseil de cette nouvelle demanda 
d mternellation . 

M. GAUTHIER de Qajrnv demande que lai 
fixation de la date de la discussion de sot» 
interpellation ait lieu demain au début de la 
séance. 

La séance est levée â 6 heures 35 et rem* 
voyée à demain 2 heures. 

L A TURQUIE 
contre la Grèce 

DEPART DE LA FLOTTE TURQUE, « t 
GRANDE ACTIVITE MILITAIRE 

Constantinople, 7 juin. — Le gouverne-' 
ment ottoman est bien décidé à ne pas 
abandonner ses droits sur la Crète. Il pré
pare rapidement son armée et sa flotte ad 
vue des événements qui pourraient se pro
duire de ce coté. 

II est probable qu'une démonstration aurai 
lieu au moment où les puissances protec
trices retireront leurs troupes de Crète.. 

Une escadre turque serait envoyée, souaf 
les ordres de l'amiral Gamble, dans le» 
eaux Cretoises. D'autr» part, Mahmoud Chet-
k«.t paclia aurait tout préparé en vue d'une 
guerre possible avec la Ciroœ, et d'impor
tantes concentrations de troupes auraienl 
lieu aux environs d'Elassona. 

Les chefs militaires souhaitent une déV 
monstration belliqueuse qui fasse oublier H 
mécontentement au sujet des affaires intéV 
rieures et augmente le prestige du jeune 
gouvernement. 

La flotte turque, forte en tout d'une quin» 
zaine de navires, se prépare à gagner la) 
large. Le but apparent est une croisière d» 
manœuvre, mais on est convaincu que sot 
destination est la Crète. 

Trois transports sont armés et prêta pouf, 
toute éventualité. 

Terrible drame de la folie 
Un boucher tua quatre personnes al 

en blesse deux 
New-York, 7 juin. — Un boucher da Boa» 

ton, John Murpiiy, est subitement devenu; 
fou, hier, a 1 abattoir de la ville ; il était oc
cupé à dépecer un bœuf, quand soudain il 
poussa un cri et s'élança sur ses compa
gnons de travail, qui s enfuirent & son ap» 
proche. De sa lame acérée u en tua quatre; 
en un clin d'oeil et s'élança à la poursuite 
des survivants ; un homme courageux, s'ar-
mant d'une barre de fer lui fit face et l'abat
tit d un coup bien asséné. Le fou, étourdi 
seulement, se releva et mit à mal le docteus 
Hâves, inspecteur sanitaire, et son aida} 
puis il se précipita sur un vétérinaire oc
cupé à examiner les poumons d'un animal 
fraîchement tué ; celui-ci, apercevant l'in
sensé, leva impérieusement les mains et 
l'arrêta de son regard. Hypnotisé, le bou
cher s'écria : 

— Eh bien, docteur, comment allez-vous 1 
Profitant de son hésitation, sas compe* 

gnons le saisirent et le ligotèrent an atten
dant l'arrivée de la police. 
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Fatale Passion 
PAR 

JRaul d o G a r r o s 

— Et la mère Taleyrac, en corne auvsr-
/nate, trônant dans le chœur, à la Trinité !.. 

— Bah l remarqua un employé plus sensé, 
M. Peyrolles ne sort pas de la cuisse de Ju
piter. Je ne verrais dans ce mariage-là au
cune mésalliance. 

— Enfin, nous ne sommes pas dans le se
cret des dieux, reprit le caissier : mais il est 
un fait certain, ces t qu'on ne confie pas à 
on employé une mission comme celle que 
Taleyrac vient de recevoir, si l'on n'a pas 
on but caché ou... un grain de folie. 

— Savez-vous, mon cher, que c'est très 
raide d'aller négocier cet emprunt de trois 
millions avec le représentant de la ville de 
Cannât Je supposaque i a négociation abou
tisse, c'est bien. Mais ce n'est pas tout. L in
termédiaire endosse des responsabilités 
énormes à longue échéance, et si quelque 
bévue a été commise dans les conventions 
primordiales... 

— Ah ! je rirat9 bien si la caisse de M. 
Peyrolles s'allégeait a cette occasion de quel
ques centaines de mille francs, fit Jaunart 
en se frottant les mains. 

Et remarquez que l'emprunt n'est pas 
la seule affaire à traiter. Il y a encore, pour 
M même ville, l'émission des obligations 
nouvelles de la Société des Abattoirx et du 

service des Eaux. 
— Mais, je vous le dis, il faut avoir perdu 

la tête. 
— Ta 1 ta I ta ! reprit l'employé moins em

ballé, vous n'allez pas me faire croire que 
M. Peyrolles a oublié à ce point toute__pru.. 
dence. Il est évident qu'il favorise Taleyrac 
à notre détriment ; mais, à mon avis, cette 
mission n'est qu'une épreuve pour s'assurer 
du coup d'oeil de son favori. 

— Chut l la voiture du patron qui rentre... 
Il en descend et offre la main a une daine 
qu'il ramène avec lui... 

— Tiens, je croyais qu'il devait rester ab
sent toute la journée. 

— Chut donc f... c'est Mme Morange. Elle 
a l'air de lui plaire diablement, cette jeune 
veuve. 

— Parbleu, je crois que bien d'autres s'en 
accommoderaient. 

— Pauvre maman Peyrolles ' 
— Oh ! d'après ce que j'ai entendu dire, 

Mme Morange est femme a se défendre.... a 
moins qu'elle n'ait trop besoin d'argent. 

— Allons, messieurs, du silence I clama 
Jaunart. M. Peyrolles prend l'escalier des 
bureaux. 

En eqet, quelques secondes après, le ban
quier, accompagné de Mme Morange. entra 
avec sa majesté habituelle. On n'entendit 
plus qu'un bruit de plumes grinçant sur !e 
papier et quelques toussottements qui dissi
mulaient à peine le malaise général. 

— Si vous voulez bien me donner vos cou
pons, dit Amablc, on va vous les payer im
médiatement. 

La jeune femme sortit nn élevant porte-
cartes d'où elle tira quelques coupons jaunes 
et bleus — toutes ses rentes, bien peu de 
chose. 

— Tenez, Jaunart, ordonna M. Peyrolles, 
faites dresser les bordereaux ; des qu'ils se
ront prêts, vous les enverrez chez moi avec 
Varae.nL 

— Oh ! mais j'attendrai bien, si ce n'est 
pas long, lit Mme Moraiige. 

En ettet, quelques seeondes après, le ban
quier, je ne veux pas que vous vous donniez 
cette peine ; il est si facile de vous l'éviter 1 

— Allons, comme vous voudrez. Alors, 
cher monsieur, je vous dis merci et au re
voir ; vous avez sans doute a jeter un coup 
d'oeil a vos affaires. Je vous retrouverai tout 
à l'heure chez Mme Peyrolles. 

— Mais pas du tout, permettez-moi d'a
bord de vous accompagner jusque chez ma 
femme. 

— Vous êtes trop aimable... M. Taleyrac 
est donc en congé V Je ne le vois pas ici. 

— Oui, il est absent pour quelques jours. 
Je l'ai envoyé en province pour négocier à 
ma place une affaire importante qui lui don
nera de jolis bénéfices. 

— J'en suis bien heureuse pour lui qui est 
un charmant garçon et pour sa pauvre mère 
qui en a réellement besoin. 

Le banquier s'exprimait à demi-voix et en 
même temps il ouvrait la porto du palier qui 
commandait son appartement particulier, 
pour indiquer à son interlocutrice qu'il eût 
préféré poursuivre cette conversation ail-
leura. 

— . . . Vous m'excuserez. Madame, reprit-
il lorsqu'ils eurent franchi le passage, d'a
voir répondu aussi brièvement A vos ques
tions sur François ; mais je me défie beau
coup des dispositions de mes autres em
ployés a l'égard de Taleyrac. Parce que je 
m'occupe de lui d'une façon spéciale, com
me compatriote et parent de ma femme, le 
pauvre garçon est en butte à leur inimitié. 

— II s'en est plaint 7 
— Oh t jamais, il est trop charitable et 

trop discret ; mais je le devine aisément à 
son air souvent préoccupé. 

Ils venaient d'entrer dans le salon. 
— Tiens, Mlle Hélène ! s'écria Peyrolles, 

je ne savais pas que j'aurais le plaisir de 

vous trouver ici. 
— .Ne vous l'ai-je pas dit ? Dieu que je suis 

distraite ! lit Claire. Quand vous ni avez re
cueillie sur l'avenue de l'Opéra, je venais 
chez vous, plutôt pour chercher ma fille et 
voir Mme Peyrolles que pour toucher mes 
lentes . 

— Monsieur, dit Hélène, si vous aviez dé
jeuné chez vous, au lieu de courir à vos af
faires, vous sauriez que Mathilde a eu la 
bonne idée de m'envoyer chercher ce matin 
et que... nous avons passé une journée char
mante. 

— A causer chiffons ou A déchirer les pe
tites amies. Connais cela. 

— Oh 1 quelle calomnie ! 
Mme Peyrolles, qui lisait dans sa chambre 

a côlé du salon, arrivait encapuchonnée 
d'une mantille de dentelles, les traits fati
gués. 

— Comment, obère Madame, encore cette 
affreuse migraine ! Comme je vous plains ! 

— Oh ! Ce ne sera rien... 
— Si j'avais su que vous fussiez souffran

te, je n'aurais pas permis a Hélène de venir 
vous déranger... 

— Mais, Madame, nous avons été très sa
ges, interrompit Mathikte d'un ton moitié 
badin, moitié boudeur. Vous oubliez que 
nous sommes de grandes filles. 

— La méchante langue 1 murmura Claire. 
Me supposez-vous donc capable de vouloir 
me rajeunir 7 

— Ce serait une coquetterie sans raison 
d'être, objecta le banquier avec un sourira 
de sincère admiration. 

Mme Morange ne put s'empêcher de rou
gir. 

— Ah 1 ça, dit-elle, vous serez donc Incor
rigible T 

Il sourit. Sans rien trouver a répondre. A 
cet instant, Jaunart entrait avec ses borde
reaux. La jeune femme signa et pour ne pas 
avoir l'air de compter son arflent, glissa le 

tout dans sa poche avec un geste d'indiffé
rence ; puis, quand le banquier fut sorti avec 
son employé : 

— Savez"-vous, fit-elle, chère Madame, ce 
que M. Peyrolles me disait tout à l'heure â 
propos de M. Taleyrac qu'il vient de déléguer 
a sa place en province ? 

— Non. 
— Tous les autres employés sont horrible

ment jaloux de cette marque de confiance 
et se gênent à peine, paralt-il, pour mani
fester leur mécontentement ; comme si c'é
tait à des subalternes, à des salariés a con
trôler les actes de leur maître ! M Peyrolles 
n sans doute de bonnes raisons pour agir 
ainsi, n'est-ce pas ? Au surplus, n est-il pas 
naturel qu'on témoigne à un parent plus da 
sympathie, plus de bienveillance qu'à un 
étranger t 

— D'autant plus, ajouta Mme Peyrolles, 
que mon mari est réellement très satisfait 
de François. 

— C'est ce qu'il m'a dit, en effet 
A l'autre bout du salon, les deux jeunes 

filles suivaient attentivement celte conversa
tion. 

— François n'est pas seulement intelli
gent et travailleur, continua Mme Peyrol
les, il est aussi d'une sagesse et d'une éco
nomie exemplaires. Croiriez-vous qu'avec 
ses trois cents francs par mois, il trouve le 
moyen de vivre et d'envoyer encore quel
ques sous a sa mère ? 

Hélène eut un sourire attendri, et Ma
thilde un impertinent haussement d'épau
les. 

Sa mère vit ce geste dédaigneux et le re
leva sévèrement 

— Tu n'as pas grand mérite, je t'assure, 
Mathilde, à trouver ridicule la conduite de 
ton cousin, quand tout le mende l'admire. 

— Je ne trouve pa9 la conduite de mon 
cousfn ridicule, répliqua Mathilde froissée; 
elle m'étonne, voilà tout. Ca oui m'irrita. 

c'est qu'en tout et pour tout on ait toujoart 
l'exemple de François à citer. 

— Cest qu'en effet sa conduite est dignt 
de tous les éloges-

Hélène et sa mère, que cette discusaioa] 
mettait dans une posture assez délicate, s* 
disposaient à prendre congé,k>rsque le bai* 
quier rentra. 

— Comment voua partez déjà, moada 
mes ?... En tout cas, je ne vous lnitaarai 
pas retourner a pieds chez vous ; j'ai donna' 
l'ordre à mon cocher de vous attendre. 

— Vous êtes trop aimable, vraiment, Jf 
ne voudrais pas abuser... Vous pourrie* 
avoir besoin de votre voiture. 

— Pas du tout ; et vous ma déaobligeriea 
en refusant 

— Alors, je m'inclina at la voua rama» 
cie. 

En route, Mme Morange chercha A florJ-
fesser sa fille et à savoir pourquoi oaDa-el 
paraissait si émue chaque fois qu'A était 
question de François Taleyrac. 

Et Hélène, après bien des réticences «I 
bien des hésitations, finit par lâcher la 
grand aveu : à savoir que François lui fai
sait une v j r assidue et qu'elle était loin 
d'y être Insensible. 

— Alors, c'est on projet de mari aire «a 
règle ? conclut Mme Morange. 

— Oui, maman, si tu n'y vois ces d'in
convénient. * ^ 

— Aucun, ma chère enfant, si ta croie; 
que cette union puisse faire ton bonheur. 

La jeune fille battit des mains. 
— Mais ne crains-tu pas, reprit le Jeune 

veuve, que Mathilde ne soit pour tôt une 
rivale dangereuse ? 
. . T u ^ 0 " ' ? e n . & craindre de ce côtAJa.* 
Mathilde m a donné sa parole. 

— Allons, je vois que tu a s pria toute* 
tes précautions. 

— n n'y a au'un obstacle A redouter». 
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